
PARKING HÔTEL DE VILLE  -  350 places  -  rue des Dames Blanches 
Lundi au samedi  -  7h30 à 19h30  -  1h : 1,70 €  -  www.namur.be

PARKING LÉOPOLD  -  500 places  -  square Léopold
7j/7  -  24h/24  -  1h : 2,20 €  -  www.q-park.be

PARKING DU CENTRE  -  160 places  -  rue de Fer
Fermé le dimanche  -  1h : 2,10 €  -  www.mypark.be

PARKING GIFAR  -  443 places  -  rue des Echasseurs
Lundi au samedi  -  8h à 20h  -  1h : 2 €  -  www.mypark.be

PARKING BEFFROI  -  258 places  -  place d’Armes
7j/7  -  24h/24  -  1h : 2 €  -  www.interparking.be

PARKING SNCB P1  -  490 places  -  boulevard du Nord
7j/7  -  4h à 24h  -  1h : 1,70 €  -  www.b-parking.be

PARKING SNCB P2  -  490 places  -  boulevard d’Herbatte
7j/7  -  24h/24  -  1h : 1,60 €  -  www.b-parking.be

Les parkings du centre-villeP

P+R SAINT-NICOLAS  -  276 places  -  a venue Albert 1er

Lundi au vendredi  -  2 € la journée  -  Gratuit le samedi 
Trajet en bus vers le centre-ville inclus

PARKINGS UNAMUR  -  350 places  -  rues de l’Arsenal et Grandgagnage
Le samedi  -  Forfait de 3 € de 7h à 17h  -  Gratuit de 17h à 24h

PARKING DES TANNERIES SCRL  -  70 places  -  rue des Tanneries
En soirée et le WE  -  1h : 1 € ; forfait 3 € dès 3h de stationnement

PARKING HÔTEL DE VILLE  -  350 places  -  rue des Dames Blanches
Forfait de 1,50 € / soirée les vendredis et samedis de 18h à 2h du matin

PARKING BEFFROI  -  258 places  -  place d’Armes
Forfait de 4 € / soirée tous les jours, dès la 2ème heure, entre 19h et 5h du matin

Les bons plans
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En voirie, le stationnement est gratuit et illimité avec la carte 
handicapé sur les emplacements réservés PMR ainsi que sur les 
autres places.
Cette carte, personnelle, ne peut être utilisée que si la personne 
à mobilité réduite est concernée par le déplacement. Le plan vous est proposé à titre indicatif.

Référez-vous toujours à la signalisation mise en place. Mobilité

Les zones de stationnement

P ZONE MAUVE
Très courte durée - Max. 30 minutes / Gratuit

P ZONE ROUGE
Courte durée - Max. 2 heures / 4 €

P ZONE VERTE
Moyenne durée - Max. 4 heures / 3 €

P ZONE ORANGE
Longue durée - Max. 8 heures / 4 €

P ZONE BLEUE
Courte durée - Max. 3 heures / Gratuit (disque de stationnement obligatoire)

9H À 17H

NOUVEAUX MODES DE PAIEMENT

30 MINUTES GRATUITES
Bénéficiez de 30 minutes gratuites
 en prenant un ticket à l’horodateur.

Le stationnement est contrôlé de 9h à 17h
        c’est donc gratuit dès 17h !
   Cas particuliers pour certaines rues en zone bleue, 
      référez-vous à la signalisation mise en place.

Le paiement par carte s’étendra à l’ensemble
 des horodateurs; le paiement par téléphone
   mobile sera bientôt possible.

Les changements
de stationnement à Namur

Étape 4
Choisissez votre moyen de 
paiement.

Étape 3
Déterminez votre durée de 
stationnement.

Étape 2
Introduisez votre numéro de 
plaque d’immatriculation.

Étape 1
Appuyez sur le bouton
pour activer l’écran.
Choisissez votre langue.
Lisez les informations tarifaires.

Namur s’équipe de nouveaux horodateurs pour permettre 
une meilleure rotation du stationnement. 
Découvrez le mode d’emploi :

Mode d’emploi
NOUVEAUX HORODATEURS

Règle de stationnement
Le stationnement est autorisé exclusivement dans 
les emplacements marqués au sol.

Priorité aux piétons et aux cyclistes
Les modes doux sont prioritaires dans tout l’Espace de l’Ange.

20 km/h maximum
Dans l’Espace de l’Ange, la vitesse autorisée est de
20km/h maximum.

RAPPEL

30 minutes gratuites
Stationnement gratuit durant 30 minutes maximum,
en prenant un ticket à l’horodateur (entre 9h et 17h).

17 places de stationnement
Création de 17 nouvelles places de stationnement
marquées au sol, dont 2 places réservées aux titulaires 
de la carte spéciale de stationnement (PMR).

P ZONE MAUVE
Très courte durée - Max. 30 minutes

Nouvelle zone de stationnement
ESPACE DE L’ANGE

mobilite@ville.namur.be  -  081 24 60 86

Ed
ite

ur
 re

sp
on

sa
bl

e 
: V

ille
 d

e 
et

 à
 5

00
0 

N
am

ur
 - 

Ja
nv

ie
r 2

01
8 

   
 - 

   
 N

e 
pa

s 
je

te
r s

ur
 la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue

Namur dispose de plus de 7000 places de             
stationnement dans son centre-ville et ses quartiers 
commerçants.

De nouvelles mesures de stationnement sont  
d’application afin d’offrir plus de stationnement 
gratuit et rendre les places du centre-ville plus 
disponibles grâce à de nouveaux horodateurs. 
Si le stationnement est payant en voirie, c’est pour 
garantir une disponibilité des places convoitées. 
Le temps de stationnement doit être respecté pour 
permettre aux places d’être libres pour un         
maximum d’usagers sur une même journée. 

Des tuyaux ? En s’éloignant du centre, le                      
stationnement est plus avantageux et est autorisé  
plus longtemps ! 
A la recherche de stationnement de longue durée ? 
Privilégiez les parkings !

Cette brochure explique tous ces changements et 
vous aide à stationner facilement.

www.mobilite.namur.be

STATIONNEMENT
NOUVEAUTÉS

Le stationnement change à Namur
pour un centre-ville plus attractif

P


